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Contentieux électoral

Premier bilan des élections 
municipales
La spécificité du contentieux électoral n’est plus à démontrer. Pour autant, certaines décisions 
relatives aux élections municipales de mars 2014 n’en sont pas moins surprenantes ou porteuses 
d’aspects juridiques non tranchés ou… paradoxaux.

F
raus omnia corrumpit ! Cet adage (la fraude cor
rompt tout) semble avoir trouvé un écho tout 
particulier au sein des tribunaux administratifs 
appe lés à se prononcer sur la validité des scru
tins municipaux et communautaires du prin

temps 2014. Aussi – et bien qu’une grande part des conten
tieux se poursuivent en appel devant le Conseil d’Etat et 
que les recours déposés par la Commission nationale des 
comptes de campagne et des financements politiques, du fait 
de l’invalidation des comptes, soient actuellement exami
nés par les tribunaux administratifs –, de nombreux ensei
gnements méritent dès à présent d’être tirés en dégageant 
les orientations jurisprudentielles utiles et transposables à 
d’autres scrutins.

 Jugements d’annulation 
« confirmatifs »

Bien-fondé des inscriptions sur les listes 
électorales
On peut mentionner l’annulation des élections de  Gardanne 
telle que décidée par le tribunal administratif de  Marseille (1). 
En effet, ainsi qu’il a été rappelé dans un arrêt du Conseil 
d’Etat en 2008 (2), si seul le juge judiciaire est compétent 
pour apprécier de la régularité des inscriptions sur les listes 
électorales, il appartient au juge administratif de rechercher 
si des manœuvres dans l’établissement de la liste ont pu 
altérer la sincérité du scrutin.
Or, en l’espèce, et dans la continuité des jurisprudences 
précédentes (3), le juge a considéré que le fait, pour l’un 
des colis tiers, de s’être prévalu de la location dans la com
mune d’une « maison dans un état d’entretien précaire », 
avec « un jardin en état d’abandon », pour laquelle le bailleur 
avait formulé , en sus, une demande de démolition, était 
constitutif d’une manœuvre qui, au demeurant, eu égard 
à la noto riété de ce colistier (médecin et directeur de l’éta
blissement de soins palliatifs « La Maison ») et à l’écart de 
voix très faible (69 voix), avait été de nature à altérer la 
sincérité du scrutin.

Limites de la propagande électorale
De façon  générale, le juge contrôle le contenu du « document » 
pour déterminer s’il dépasse  ou non les limites de la propa
gande électorale par son caractère polémique, le moment 
et l’importance de sa diffusion, étant précisé qu’il est plus 
sévère en présence d’injures, d’éléments diffamatoires ou 
odieux. Dans ce cadre, il peut être signalé l’annulation des 
élections municipales de Païta par le tribunal administra
tif de  NouvelleCalédonie (4). Ce dernier a en  effet considéré 
que constituait un abus de propagande le fait, pour un candi
dat, d’intervenir sur une onde radio le 26 mars 2014 afin de 
commenter un incident survenu sur le territoire de la com
mune, en associant l’oppo sition de son rival à la présence du 
drapeau indépendantiste devant  la mairie et la descente du 
drapeau dans la nuit et en concluant que l’élection de son 
rival serait source de problème. Cette violation reconnue 
de l’article L.482 du code électoral a conduit à l’annulation 
des élections en vertu du faible écart de voix (286 voix).
A noter également l’annulation des élections municipales 
d’Abbeville par le tribunal administratif d’Amiens (5). Il a 
été jugé que méconnaissait les dispositions de l’article 49 
du code électoral la distribution d’un tract émanant de 
l’un des candidats intitulé « Absent , incompé tent, menteur, 
trois bonnes raisons de ne pas voter  » pour un autre candi
dat nommément désigné, diffusé dans la soirée du 21 mars 
2014 et dans la nuit du vendredi 21 au samedi  22, et que 
cette violation altérait au surplus la sincérité du scrutin en 
raison du faible écart de voix (162 voix).
S’agissant des élections municipales de Papara par le tri
bunal administratif de Polynésie française (6), le juge a 
décidé que constituaient de graves irrégularités justifiant 
leur annu lation le fait d’organiser un débat  radiotélévisé le 
11 mars sans inviter l’un des candidats, carac térisé comme 
« une rupture du principe d’équité de traitement susceptible 
d’avoir exercé une influence sur les électeurs », ainsi que 
la publication d’un article le 22 mars reconnu comme une 
publicité favorable donnée au maire dans un journal local 
lu par plus de 200 électeurs intitulé « Emus aux larmes, ils 
deviennent propriétaires de leur loge ment », à la suite de 
l’organisation d’une séance de signature de promesses de 
vente de logements sociaux, par le maire candidat, dans son 
bureau à la mairie. Il est cependant surprenant que le juge 
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ait considéré que cette publication constituait une violation 
de l’article 49 alors que ce dernier ne prohibe, la veille du 
scrutin, que la propagande émanant directement des can
didats et ne concerne nullement la presse indépendante.
A noter enfin l’annulation des élections municipales à Marly 
par le tribunal administratif de Lille (7) en considération, 
d’une part, du fait que des affichettes anonymes, conte
nant des imputations injurieuses et diffamatoires mettant 
en cause la vie privée de l’un des candidats en impliquant 
son épouse et une personne reconnais sable ainsi que la 
probité de deux colistières, aient été collées à deux empla
cements au moins réservés à l’affichage électoral ; d’autre 
part, du faible écart de voix (46 voix).

Irrégularités en matière d’émargement
On peut relever certaines décisions qui s’inscrivent dans 
le sens de l’interprétation constante des dispositions de 
l’article L.621 du code électoral, concernant notamment la 
constatation d’une différence significative de signatures sur 
la liste d’émargement entre le premier et le second tour (hors 
hypothèse de procuration régulière) conduit à l’invalidation 
de ces suffrages (8). C’est sur ce fondement que le tribunal 
administratif de Nîmes a annulé les opérations électorales 
pour la commune du Pontet (9). Le juge a en effet  constaté, 
pour 17 émargements, des différences manifestes de signa
tures entre les deux tours. Dans la mesure où l’écart n’était 
que de 7 voix, les élections ont été annulées.

Investiture irrégulière
Le jugement du tribunal administratif de CergyPontoise 
ayant annulé les opérations électorales de Clichy (10) mérite  
une attention particulière. Ainsi qu’il est relevé dans le 
« Réper toire de contentieux administratif », « les cas d’annu
lation sont assez rares pour ce seul motif. Dans la plupart 
des cas, le juge est conduit au contraire à considérer que 
l’avantage, retiré par l’élu, d’un soutien n’a pas compte tenu 
des critères classiques de contenu du message et de l’écart 
de voix été de nature à fausser l’appréciation de l’électeur. 
Les exceptions sont donc assez rares » (11). En l’espèce, le 
juge administratif a considéré que l’on se trouvait dans 
l’une de ses situations d’exception justifiant l’annulation. 
Le tribunal a jugé que le fait que les deux listes arrivées en 
deuxième et troisième positions se soient toutes deux pré
values, sur leurs bulletins de vote, du soutien de partis poli
tiques dont elles ne pouvaient régulièrement se prévaloir a 

constitué deux manœuvres ayant créé la confusion des élec
teurs. Le juge a considéré par suite que, eu égard au faible 
écart de voix entre les deux premières listes (272 voix), ces 
manœuvres étaient de nature  à altérer la sincérité du scru
tin et a  décidé d’annuler l’intégralité du scrutin.

 Décisions prises sur des aspects 
plus « novateurs »

Défaut de mention de la nationalité de 
candidats ressortissants communautaires 
sur les bulletins de vote
Le Conseil d’Etat a annulé des opérations électorales du fait 
de la nullité décla rée de bulletins de vote ne comportant 
par la nationalité de l’un ou de plusieurs colistiers ressor
tissants communautaires. Le raisonnement suivi tenait à 
ce que si les bulletins étaient effectivement nuls, leur non
comptabilisation, en l’absence de manœuvre de la liste 
concernée, privait de portée utile l’expression du suffrage 
des électeurs, en ne permettant pas à une liste d’être repré
sentée au conseil municipal d’une commune alors qu’elle 
avait pourtant recueilli  plus de 5 % des voix (12). C’est ce 
qui a été décidé  par le tribunal administratif de Melun (13) 
s’agissant des opérations électorales de  PontaultCombault . 
En effet, au soir du premier tour, les bulletins de la liste 
candidate sur lesquels faisait défaut la mention de la natio
nalité de candidats communautaires ont été invalidés alors 
que leur comptabilisation aurait permis son maintien au 
second tour.
Cependant, de telles décisions d’annulation ont également 
été prises s’agissant de communes dans lesquelles ces bul
letins avaient été comptabilisés. Le tribunal administratif 
de  Bordeaux a ainsi décidé d’annuler les opérations élec
torales de SaintAndrédeCubzac  du 23 mars 2014 (14). La 
protestation émanait pourtant de la maire de la commune 
élue au premier tour, qui considérait nulles les 911 voix por
tées sur la liste arrivée en troisième position ayant obtenu 
3 sièges, dans la mesure où la nationalité espa gnole de l’une 
des candidates faisait défaut sur le bulletin de vote. La maire 
n’imaginait néanmoins très probablement pas que le tribu
nal admi nistratif allait, sur ce motif, décider que les opéra
tions électorales devaient être annulées dans leur ensem
ble au motif que « cette irré gularité [le fait de comptabiliser 
des bulletins nuls] a privé de portée utile l’expression des 
suffrages des électeurs ». 
Une décision similaire a été prise pour la commune Bussy
SaintGeorges par le tribunal administratif de Melun (15). 
En effet, le  défaut de mention de la nationalité d’une colis
tière ressortissante allemande, au demeurant exclusive
ment pour les bulletins du premier tour de la liste arrivée 
au soir du second tour en seconde position, a conduit à l’an
nulation de l’ensemble des opérations électorales. Le juge a 
considéré que la liste n’aurait pas dû pouvoir se présenter 
au second tour, d’où une altération de la sincérité du scru
tin. La même juridiction avait pourtant considéré pour (•••)

Un étonnant cas de figure 
Le tribunal administratif de Pau a annulé  les opéra-
tions électorales de Lescar , sur demande conjointe 
des deux rivaux  ayant obtenu exactement le même 
nombre de voix, soit 2 670 chacun : «  Aucune des deux 
listes ne peut être regar dée comme ayant obtenu le 
plus grand nombre de voix une fois prises en compte 
toutes les irrégularités. »
TA de Pau, 7 octobre 2014, n° 1400688.
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(•••) la commune de PontaultCombault, ainsi qu’il est rap
porté cidessus, que le fait de ne pas comptabiliser de tels 
bulletins altérait la sincérité du scrutin et, par suite, impli
quait également son annulation. Il y a donc là une contra
diction évidente entre deux décisions émanant pourtant de 
la même juridiction. 
Ces deux déci sions relatives à SaintA ndrédeCubzac et 
BussySaintGeorges pourraient amener à considérer que 
toute omission de la nationalité d’un colistier communau
taire, quel que soit le résultat de la liste à laquelle il appar
tient et sa position sur cette liste, aurait nécessairement 
pour effet l’annulation des opérations électorales dans leur 
ensemble. Une telle position, pour le moins radicale, semble 
en partie contestable si l’on considère que l’annulation d’une 
élection dépend traditionnellement de l’altération de la sin
cérité du scrutin. C’est d’ailleurs très probablement en ce 
sens que le tribunal admi nistratif de Lille, dans son juge
ment du 15 octobre 2014, contre l’avis du rapporteur public, 
a au contraire refusé  d’annuler les élections municipales de 
 Wasquehal alors que la mention de la nationalité de l’une 
des candidates ressortissante communautaire de la liste ar
rivée en seconde position ne figurait pas sur les bulletins 
de vote, qui ont cepen dant été comptabilisés. Le tribunal 
a considéré qu’il ne pouvait décider de la réformation des 
résultats pour laquelle  il était saisi à titre exclusif, dans la 
mesure  où il se trouvait dans « l’impossibilité de reconsti
tuer avec certitude la répar tition exacte des voix entre les 
listes en présence ». Une clarification du Conseil d’Etat sur 
les conséquences du défaut de cette mention, qui paraît bien 
peu décisive dans le choix des électeurs, semble donc par
ticulièrement souhaitable et attendue.

Invalidation a posteriori entraînant 
l’annulation des opérations électorales
En 2002, le Conseil d’Etat avait annulé les opérations élec
torales d’AnseBertrand (16) après avoir constaté l’irrégu
larité de l’enregistrement d’une liste, en raison du défaut de 
signature personnelle des déclarations de candidature de 
deux colistières de la liste arrivée en tête au second tour. 
Le juge décidait ainsi que, « eu égard à la nature et aux 
effets  de l’irrégularité dont il s’agit, cette irrégularité est 
de nature  à entraîner l’annulation de l’ensemble des opé
rations électorales ». Il peut toutefois être précisé que, dans 
cette espèce , les irrégularités constatées l’étaient pour la 
liste ayant gagné  les élections. 
De façon à nouveau moins évidente, à deux reprises, le juge 
électoral a décidé l’annulation de l’ensemble des opérations 

électorales en vertu de l’enregistrement  irrégulier de deux 
listes arrivées en troisième position. C’est le sens du juge
ment du tribunal administratif de Lyon (17) relatif aux élec
tions municipales de Vénissieux , dans lequel il a été jugé 
de l’irrégularité dans la composition de la liste menée par 
le Front national, à raison du défaut  de consentement d’au 
moins huit colistiers. Le juge a considéré que cette irrégu
larité enta chait la vali dité des scrutins obtenus par cette 
liste, mais plus encore l’ensemble des opérations électo
rales, considérant qu’il n’était pas possible de déterminer 

sur quelle liste se seraient portés 
ces suffrages. Le raisonnement 
suivi par le tribunal administra
tif de  Grenoble  (18), quelques jours 
plus tard, s’agissant des élections 
muni cipales d’Annemasse , a été 
semblable. Là encore, l’une des 
colistières avait été inscrite sur la 

liste menée par le Front national contre son gré. Sa 32e place 
n’a pas eu raison de l’annu lation des opérations électorales, 
le juge considérant la manœuvre établie et l’irrégularité de 
l’enregistrement indéniable et déci dant, en outre, qu’il ne 
lui était pas possible de déterminer le report de voix qui 
se serait opéré. 
Si ces jugements se justifient en droit, ils illustrent un para
doxe contestable tenant à ce que les différentes listes en 
présence n’ont aucun  moyen préalable à l’élection pour 
deman der l’invalidation d’une liste (19) et que, y compris 
en cas d’alerte antérieure à l’élection de leur part, elles peu
vent a posteriori être lourdement pénalisées par cette in
validation. Ceci sans compter les dépenses publi ques liées 
à l’orga nisation d’une nouvelle élection.

À NOTER

 Le tribunal 
administratif de Lyon 

a jugé irrégulière une 
liste menée par le Front 
national à raison du 
défaut de consentement 
d’au moins huit colistiers.
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appar tiendra de rechercher si la présentation de la liste a été entachée d’une manœuvre  
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scrutin, le seul recours existant est celui de l’article L.265 du code électoral : « Le candidat 
 dispose de vingtquatre heures pour saisir le tribunal administratif, qui statue en premier 
et dernier ressort dans les trois jours du dépôt de la requête. »

À RETENIR

 ˲ Fragilités. Les élections de mars 2014, 
au-delà de décisions s’inscrivant dans  
la continuité de jurisprudences constantes  
ou résultant de l’application des principes 
classiques du droit électoral, ont mis au 
cœur du débat juridique des aspects non 
clairement tranchés et remettent en 
perspective des solutions toujours fragiles.


